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QUESTIONS DES DELEGUES DU PERSONNEL SNU 

POUR LA REUNION du 08 Janvier 2018 

 

Question 1 : carte Appetiz 

Les DP SNU demandent combien d’agents en Centre Val de Loire ont opté pour la carte Appetiz ? 

Réponse de la DR : seuls 2 agents ont opté pour la carte. Devant le peu d’adhésion, le DRH 

s’engage à opter pour la carte dès le mois prochain !!! 

 

Question 2 : PPSAD 

Il est demandé aux agents-es de la PPSAD de remplir un tableau de production chaque semaine (AIF, RIB, 
Factures, Aides fin de droits, AES, ACS, Décès,….). 

Même si l’établissement nous assure qu’il n’y a pas d’objectif individuel, les pratiques sur le terrain nous 
démontrent que ce n’est pas le cas. 

Les DP SNU demandent que cela cesse et que l’on reste uniquement sur des objectifs d’agence ou de 
service. 

Réponse de la DR : Le tableau en question a pour vocation de quantifier la volumétrie des tâches 
qui vont être ensuite transférées en DT. Certaines équipes ont fait des tableaux « équipe » Une 
équipe a souhaité que ce soit individuel. La DR assure que cela n’est en aucun cas pour faire des 
évaluations individuelles d’activité 

Question 3 : Garantie individuelle de Pouvoir d’Achat 

Le Décret n°2017-1582 sur la Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat (GIPA) est paru ele 17 novembre 
2017. 

Quand Pôle Emploi CVL va –t-il l’appliquer aux agents-es de droit public et combien sont concernés-es 

Réponse de la DR : elle a été appliquée en décembre 2017 pour 2 agents-es. 

Question 4 : Campagne de promotion  

Les DP SNU demandent quand les agents-es seront informés de leur promotion ou de leur non promotion. 
 

Réponse de la DR : les courriers sont en cours d’envoi. Pour les agents-es pouvant prétendre au 
20.4 et n’ayant pas eu de promotion, les courriers seront circonstanciés et des plans de progrès 
proposés. 

 
          La paroLe SNU’tiLe eN direct deS dp   

Du 8 JANVIER 2018 
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Question 5 : Prestation « savoir-être » pour les demandeurs d’emploi 
 
Le Directeur Général de Pôle Emploi a annoncé réfléchir à une prestation « savoir-être » pour les 
demandeurs d’emploi 
 
Les DP SNU aimeraient savoir si la DR Centre Val de Loire a connaissance du contenu de cette prestation et 
les prévisions de déploiement 
 

Réponse de la DR : la DR n’a pas de connaissance de « prestation » sur ce sujet. Cependant, la 
DG va lancer une consultation interne (ouverture de la plateforme semaine 3 et mise en place 
d’ateliers). L’idée est  de mieux répondre aux besoins des entreprises, non plus uniquement sur 
la base de connaissances techniques, mais aussi en terme de savoir être. (valorisation des 
candidature via une prestation qui pourrait permettre de conforter l’avis du conseiller sur les 
attitudes du candidat). Si cette approche est retenue dans le cadre de la consultation, une 
prestation sera mise en place. 

 

Question 6 : Télétravail 

Il a été annoncé que les agents en télétravail qui devaient renoncer à leur jour du fait d’un départ ou d’un 
retour de vacances, ou pour raison de service…. pouvaient décaler ce jour en accord avec leur ELD 

A ce jour, ni les ELD ni les agents-es en télétravail n’ont été informé de cette possibilité. 

Les DP SNU demande que la DR fasse le nécessaire. 

Réponse de la DR : cette disposition est prévue dans l’accord et donc ne devrait pas poser de 
problème de mise en application. Cependant, un rappel sera fait. 

Question 7 : Horoquartz – sortie anticipée des 22 et 29 Décembre 

Plusieurs agents-es ayant effectué 4 badgeages soit le 22 soit le 29 décembre n’ont pas été crédités des 2h. 
Il semble que cela a été fait automatiquement pour les personnes ayant débadgé après 14h.  

Les DP SNU demandent que les horoquartz soient régularisés pour tous les agents-es. 

Réponse de la DR : Effectivement, les régularisations automatiques n’ont été faites que pour les 
agents-es ayant badgé après 14h. Pour les autres, une manipulation manuelle à la demande du 
n+1 est nécessaire. Depuis la rentrée, plusieurs remontées ont été effectuées. Si des compteurs 
restent non régularisés, il faut en faire part à son n+1. 

 

 

Question 8 : PVI statut 2003 

Les DP SNU demandent quelle est la dotation de PVI attribuée par la DG à la région CVL en décembre 
2017 ? 

Réponse de la DR : 84 parts 
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Question 9 : PVI statut 2003 

Les DP SNU demandent combien de PVI ont été distribuées dans la région CVL en décembre 2017 et quelle 
est la répartition par département ? 

Réponse de la DR : la réponse sera apportée par écrit 

 

Question 10 : PVI statut 2003 

Les DP SNU demandent quel est le nombre moyen de PVI par niveau d’emploi distribuées en décembre 2017 
? 

 Réponse de la DR :  Niveau 1 : 1.33 parts 

Niveau 2 : 1.30 parts 

   Niveau 3 : 1.58 parts 

   Niveau 4A : 1 part 

 

Question 11 : PVI statut 2003 

Les DP SNU demandent combien d’agents-es de la RCVL ; e, indiquant le département, n’ont perçu aucunes 
PVI en décembre 2017 ? 

Réponse de la DR : dans le 18 : 4 agents-es  

    28 : 0 agent 

    36 : 0 agent 

    37 : 1 agent-e 

    41 : 0 agent 

    45 : 5 agents-es 

 
 

syndicat.snu-centre@pole-emploi.fr 

 

Aurore Gauthier-Lory/Valérie Quillon 

 

  

 

Prochaine réunion Dp le 8 

fevrier , 
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